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Le territoire

Saint-Avé est une commune pour partie 
urbaine, présentant une coupure d’urbanisation 
partielle avec la ville de Vannes 

et pour partie au Nord, une commune 
ayant un profil agricole et rural.



 

 



 

 



 

Le territoire

L’ensemble du Morbihan-Sud et du pourtour 
du Golfe du Morbihan est une zone à forte 
identité et attractivité, que ce soit 
démographique, touristique, résidentielle et 
économique, 

mais aussi un territoire naturel remarquable 
faisant l’objet d’un projet de classement en 
Parc Naturel Régional.



 

Périmètre du projet de P.N.R.



 

La croissance générale a porté la 
population avéenne
 

de 6 000 habitants en 1980 
à 10 000 en 2008.

La démographie de la Communauté 
d'Agglomération est en parallèle de celle de 
Saint-Avé. 



 

De nombreuses questions sur l'avenir

Jusqu’à combien ? Où ? Avec quels profils 
sociologiques : mixités sociales ou pas ? 
Quel lien social et intergénérationnel ?

Comment améliorer l’empreinte écologique 
dans les modes d’habitat, dans l’organisation 
spatiale et dans les déplacements ? ...



 

De nombreuses questions sur l'avenir

Comment assurer un développement durable 
de la commune ?
 
Comment se forger une vision du devenir de 
la commune dans son territoire ?



 

Dans un contexte de renouvellement de  mandat 
municipal, la mise en place d'un Agenda 21 local s'est 
imposée comme élément mobilisateur et fédérateur pour 
la nouvelle équipe d'élus. 

Pour aller au-delà de ce qui se limite souvent à un pur 
effet d'affichage, une vision du territoire à long terme s'est 
révélée comme nécessaire. 

La collectivité se positionne dans une véritable démarche 
de durabilité de la commune.



 



 



 











 



 

Enjeu I : Insuffler une politique de 
développement économique et de 
création d'emplois, prioritaire et mieux 
répartie sur le territoire.

 

Projet stratégique de Développement Durable



 

Enjeu II : Agir avec le Parc Naturel 
Régional du Golfe du Morbihan, pour 
une politique d’aménagement durable 
et solidaire du territoire.
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Projet stratégique de Développement Durable

Enjeu III : Anticiper les conséquences 
de la raréfaction des énergies fossiles 
et du changement climatique sur la 
transformation des structures 
productives et l’évolution vers une 
société de l’information et des services.
 



 

Enjeu IV  : Face aux tendances socio-
économiques et les inégalités induites, 
intensifier toutes les politiques visant à 
continuer de faire de Saint-Avé, une 
« ville pour tous »
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Enjeu V  : Préserver une autonomie 
d’identité de Saint-Avé à proximité de 
Vannes.
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Enjeu VI  : Informer, sensibiliser, 
convaincre tous les acteurs (habitants, 
associations, entrepreneurs) dans la 
durée.
A nous d'entraîner dans cette dynamique, tous les acteurs 
locaux, tous nos partenaires.  

Projet stratégique de Développement Durable
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